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FÉDÉRATION FRANÇAISE DE TENNIS 

 

PROGRAMME DE LA FORMATION 
DEJEPS TENNIS 2024-2025 

 
Numéro de déclaration de l'Organisme de formation auprès de la DDTEFP* : 

N° 11753654675 

 
Intitulé de la formation : DIPLOME D’ETAT DE LA JEUNESSE, DE L’EDUCATION POPULAIRE 
ET DU SPORT – MENTION TENNIS MONITEUR DE TENNIS 
 

Objectifs 

• Encadrer des publics spécifiques dans tout type de pratique,  
• Encadrer des activités de perfectionnement (enseignement et entraînement) et de 
formation.  
• Participer au projet et à la direction de la structure. 

Fiche métiers 

Code RNCP : 37480 – https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/37480/ 
• Métier visé : Enseignant professionnel de tennis 
• Missions visées : spécialiste auprès de personnes handicapées, spécialiste auprès 
des écoles, entraineur des joueurs d’équipes du club et des jeunes compétiteurs de 
niveau départemental,  
Coordination d’une activité, d’un territoire, d’une équipe pédagogique. 

Public prérequis 

• Etre âgé de 18 ans le jour des tests de sélection.  
• Avoir le Premiers Secours Civiques niveau 1.  
• Etre ou avoir été classé 15/2 au minimum.  
• Avoir le diplôme du CQP-ET ou CQP-AMT ou une expérience de 90H 
d’enseignement de tennis.  

Encadrement 
Service Formation de la Ligue Ile de France de Tennis : 
Formateurs titulaires du diplôme du BEES 2ème degré Tennis ou DESJEPS mention 
Tennis 

Lieu 8 Comités départementaux de la ligue Ile de France 

Moyens pédagogiques techniques 

Dans chaque comité : 

❖ Salles de réunion équipées multimédias (TV, vidéoprojecteur, connexion 
internet…) 

❖ courts couverts et courts extérieurs de tennis, 

❖ salle de musculation, 

❖ Bureaux administratifs de la Ligue, secrétariat, photocopieurs 

Suivi du programme 

Feuilles d’émargement par ½ journée de formation signées par les stagiaires et les 
formateurs. 

❖ Les horaires sont de 10H à 15H et sous réserve de modification pour s’adapter 
occasionnellement aux contraintes des publics présents pour l’encadrement des 
séances pédagogiques. 

Appréciation des résultats 

L’autorité responsable de la certification : Ministère des Sports représenté par la 
DRJSCS Ile de France 
Epreuve certificative N°1 
UC1 : Concevoir un projet d’actions. 
UC2 : Coordonner la mise en œuvre d’un projet d’actions 
UC3 : Conduire une démarche de perfectionnement sportif 

UC4 : Encadrer la discipline sportive définie dans la mention en sécurit 

Dates 
1ère Session : Du 09/09/2024 au 07/07/2025 
2ème Session : Du 07/10/2024 au 27/09/2025 

Durée 12 ou 24 mois 

http://www.ligue.fft.fr/iledefrance
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FÉDÉRATION FRANÇAISE DE TENNIS 

Tarif 
10.200 € TTC pour un parcours complet de 700 heures de formation sur 12 mois 
20.400 € TTC pour un parcours complet de 1200 heures de formation sur 24 mois 

Contact 

Stéphane DER, Coordonnateur Régional Formations, E-mail : stephane.der@fft.fr, 
Tel : 06 60 57 46 35 
Steffi MPUMPA, Référente administrative, E-mail : steffi.mpumpa@fft.fr , Tél : 01 47 
43 51 08 

Financement 

• Contrat d’apprentissage/professionnalisation  

• Plan de développement des compétences 

• CPF 

• Congé de Formation Professionnelle 

• Pôle emploi 

Dossier Inscription A télécharger sur le lien : https://tennis-idf.fr/de-jeps/ 
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